Accompagnement Programme lycée Général, technologique et professionnel

GUIDE D’AIDE A L’ELABORATION 

DU PROJET PEDAGOGIQUE « LYCEE »
RAPPEL DU TEXTE-PROGRAMME. 

« S’inscrivant dans le projet d’établissement dont il prend en compte les axes principaux, le projet pédagogique est obligatoire en EPS. Il relève de la responsabilité de l’ensemble de l’équipe de la discipline ».
Sa rédaction collective et concertée spécifie et formalise la politique éducative de l’établissement en matière d’EPS. Prenant en compte les caractéristiques essentielles de la population scolaire, il précise la mise en oeuvre locale du programme. Il doit s’appuyer sur une analyse précise du contexte d’enseignement, proposer des choix et une planification des contenus.  Le projet pédagogique est un outil collectif de travail qui alimente au quotidien, réflexions, prises de décisions et mise en oeuvre, il assure la cohérence du parcours de formation des élèves.

Le projet pédagogique doit présenter une programmation exigeante, équilibrée et suffisamment diversifiée pour permettre aux filles comme aux garçons de réussir et d’acquérir une culture commune. 

· Au lycée Général et Technologique (BO spécial n°4 du 29 avril 2010) 

Les cinq compétences propres et les trois compétences méthodologiques et sociales doivent être programmées sur l’ensemble des 3 années du parcours de formation du lycéen. Au terme du cursus de formation, l’accès au niveau 4 de la 5ème compétence propre (CP5) est attendu. 
· Au lycée professionnel (BO spécial n°2 du 19 février 2009).
L’offre de formation sur l’ensemble du cursus  doit recouvrir, dans la mesure du possible, les cinq compétences propres et permettre l’accès aux trois compétences méthodologiques et sociales. Trois modules de formation sont recommandés par année d’étude relevant d’au moins deux compétences propres.  
ETAPE 1 : CONTEXTUALISER

· Repérer les points clés du programme (cf le document explicatif ci- joint)
· Faire l’état des lieux des ressources externes et internes en termes d’installations déjà disponibles, prochainement accessibles ou potentiellement accessibles

· Identifier la contribution des enseignements d’EPS aux visées éducatives inscrites dans le projet d’établissement, et aux leviers du contrat d’objectifs.

· Etablir les caractéristiques de la population scolarisée, son expérience, son parcours antérieur en EPS 

· Définir le parcours de formation proposé par l’équipe pédagogique à partir  du diagnostic des besoins

ETAPE 2 : FAIRE DES CHOIX 
· Du nombre de cycles par niveaux de classe et du temps d’apprentissage  

· de programmation et de planification des APSA support d’enseignement. 

· de formes de pratique qui apparaissent les plus pertinentes au regard du contexte pour susciter le développement des compétences attendues, 
· établir des liaisons fortes entre :
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COMPETENCES PROPRES






au coeur de l’intervention 



   pédagogique 

COMPETENCES METHODOLOGIQUES ET SOCIALES

· présenter l’organisation de la discipline sur le cursus. Vous trouverez joints en annexe plusieurs propositions de tableaux récapitulatifs des choix de programmation, et indiquant les volumes horaires affectés aux compétences propres et pour chacune des APSA retenues. 
ETAPE 3 :S’INSPIRER DES FICHES-RESSOURCES

Les compétences attendues feront l’objet de fiches-ressources prochainement publiées, elles seront déclinées en termes de connaissances, de capacités et d’attitudes. Ces fiches ressources nationales constitueront des documents d’appui pour l’équipe EPS en vue de l’élaboration des fiches d’établissement. Ces dernières mettront en lumière les thèmes d’enseignement prioritairement enseignés. Des choix pertinents sont aussi nécessaires pour mettre en cohérence le temps d’apprentissage et les acquisitions attendues. 
A partir de ces fiches ressources locales  chaque enseignant sera libre d’exprimer sa démarche pédagogique propre  et ses options didactiques au regard des caractéristiques des classes qui lui sont confiées. 
ETAPE 4 : ELABORER ET EXPERIMENTER LES OUTILS D’EVALUATION

Il revient à l équipe pédagogique de définir les procédures, de choisir un dispositif et d’élaborer des outils qui facilitent l’évaluation du degré d’acquisition des compétences attendues par les élèves, sur le cursus de formation. 

Rappelons que les élèves peuvent participer aux phases de prélèvement et d’analyse des données dans une visée formatrice à partir d’outils spécialement conçus à cet effet sans toutefois être impliqués dans la notation. 


Faisabilité -Simplicité
 - Sens pour l’élève - Intégrant une ou plusieurs CMS

Pour

    S’interroger sur l’évaluation des niveaux 3, 4 et 5 des compétences attendues auprès des classes de 2nde et 1ere et dans le cadre de l’évaluation certificative de Terminale 

LECTURE  DU GUIDE METHODOLOGIQUE RECAPITULATIF (ci-après)

· 1  s’interroger sur le contexte et son évolution

· 2  mettre en relation les différentes logiques constitutives d’un projet EPS

· 3  articuler les différents types de compétences à  partir de la compétence attendue du programme pour chaque activité support

· 4  construire des outils d’évaluation communs pour vérifier les compétences visées
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4 APSA choisies / NIVEAU


- s’appuyer sur le modèle fiche ressource





- illustrer en s’attachant à opérationnaliser    les connaissances, capacités et attitudes





-  expliciter les programmations


(progressivité, équilibre, cohérence etc… )
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